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Logo de mise en garde sur les conditionnements de médicaments :  

la fausse bonne idée des autorités de santé 

 

Vous avez pu voir apparaître un logo mettant en garde les patientes enceintes vis-à-vis 
de l’utilisation de différents produits en rhumatologie (anti TNF, corticoïdes injectables 
notamment). 

Il s’avère que cet avertissement a été mis en place sans concertation avec les autorités 
compétentes, y compris le CRAT (centre de référence sur les agents tératogènes) qui a 
interpellé le ministère sur l’effet contre-productif de ce logo « parapluie » pour l’industrie 
pharmaceutique et l’agence nationale de sécurité du médicament. 

Les structures représentatives de la rhumatologie n’ayant à aucun moment été 
consultées à ce sujet, s’élèvent vivement contre cet avertissement tout à fait 
disproportionné par rapport au risque des produits concernés, avec le risque d’une 
possible interruption d’un traitement indispensable ou l’impossibilité de réalisation 
d’infiltrations dans des situations où le bénéfice est très nettement supérieur au risque 
(par exemple canal carpien durant la grossesse). 

Le Collège Français des Médecins Rhumatologues, la Société Française de 

Rhumatologie et le Syndicat National des Médecins Rhumatologues demandent donc 

que ces logos anxiogènes et inadaptés soient retirés au plus vite des produits n’ayant 

aucun effet fœtotoxique ou tératogène démontré pour ne pas aboutir à des situations 

pénalisantes avec perte de chance pour les patients et ingérables pour le médecin. 
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Lien vers le courrier du CRAT  

A propos du SNMR :  

Le Syndicat National des Médecins Rhumatologues assure la défense des intérêts 

professionnels matériels et moraux de tous les rhumatologues. Il coordonne ses actions avec les 

autres instances de la spécialité au sein du Collège Français des Médecins Rhumatologues 

(CFMR). Le SNMR, syndicat vertical, est représenté dans toutes les centrales syndicales 

horizontales, qui signent et font vivre les conventions avec les organismes d’assurance maladie. 

Il est un des interlocuteurs privilégiés des pouvoirs publics pour tout ce qui concerne l’exercice 

de la rhumatologie. 

Contacts :  Secrétariat : 10 route de Thionville -  Zone Varimont • 57140 WOIPPY 

   E-mail: contact@snmr.org • Tel:  03 87 31 74 45 •  Fax: 03 87 31 74 49 

 

   Presse : Julia Sanchez • julia.snmr@apirubi.com •  06 60 80 55 52  

https://snmr.org/wp-content/uploads/2014/12/Pictogrammes-Grossesse-sur-les-conditionnements-extérieurs-des-médicaments.pdf

